
Modes de paiement
1° Par chèque

En cas de règlement par chèque, 

• Indiquez au dos du chèque ‘INSCRIPTION en LIGNE  + les références, le nom de l’activité et la date de l’activité.

• Envoyez le chèque à Josiane GAUCHY 22 rue du Limousin 67450 LAMPERTHEIM.

AU GUICHET Pour payer par virement, 

vous pouvez aller au guichet de votre 

agence bancaire, muni de l’IBAN de 

l’ARCAL : (numéro de compte au format 

interbancaire) ci contre. 

Attention, dans certaines banques, les 

virements ordonnés au guichet sont 

payants, renseignez-vous !

PAR INTERNET Si vous disposez d’un accès internet à votre banque, vous pouvez faire les opérations de virement en ligne à 

partir de votre ordinateur. Ces opérations sont généralement gratuites mais renseignez-vous.

Vous devrez lors du premier virement créer un bénéficiaire: l’ARCAL en vous servant de l’IBAN ci-dessus.

Une fois cette opération faite vous pourrez ordonner des virements pour régler vos participations.

D’autres modes de paiement existent (CB, Paypal… )mais nous 
privilégions pour l’instant et si possible les modes de règlement 

entraînant le moins de frais pour l’ARCAL et ses membres !

ATTENTION !
Si vous avez 
mémorisé le 
RIB / IBAN 
auprès de 

votre banque 
pensez à le 

modifier pour 
vos paiements 

à partir de 
d’octobre 

2025!

2° en ligne par virement bancaire

Contrôles Depuis octobre 2025 les banques ont mis en place des contrôles de sécurité en vérifiant la concordance des libellés :

 de sécurité !  Voici le libellé à utiliser pour vos virements ARCAL DE STRASBOURG ET ALSACE NORD
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